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Site archéologique à
mettre en valeur

Equipement public

Espace public de verdure
existant

Activités commerciales et
centrales à renforcer

Espace public de verdure
à créer ou à développer

Ligne CFF
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Plage publique

Place d'amarage

Camping
Parcours cyclable et
piétonnier

Parcours piétonnier
à créer

Tourisme pédestre

Parcours piétonnier
existant

Restriction de circulation

Route de transit

Carrefour à aménager

Modération et
réaménagement

Secteur d'entrée de
localité

Route à créer
(indicatif)

LEGENDE

Place sportive existante

Ce  plan  définit  de  manière  indicative  la  vocation  des  territoires  et  
les  contraintes  d'aménagement  à  respecter.  Ce  n'est  pas  un  plan
d'affectations.  Il  ne  définit  pas  les  droits  de  bâtir.

Avertissement

1.- Fond cadastral officiel et en vigueur à la date du plan
2.- Tracé de l'autoroute, mensuration non en vigueur

Plan de base


